
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX
MIRABEL–PIEGROS–AOUSTE–SAILLANS

Tarifs des interventions sur les branchements 

Les différentes interventions sur les branchements entraînent des frais qui peuvent être, 
dans certains cas, facturés à l'abonné:

1) Résiliation demandée par l'abonné en application de l'article 8  du règlement de service, 
entraînant le déplacement d'agents du syndicat

(un déplacement + 1 h technicien + ½ administratif) 68 €

2) Fermeture de bouche à clef demandée par l'abonné en application du dernier alinéa de     
l'article 11 du règlement de service: (un déplacement +  ¼ technicien) 30,50 €

3)  Fermeture d'office en application du dernier alinéa de l'article 18 du règlement de service: 
(un déplacement +¼ technicien) 30,50 €

4) Fermeture d'office en application de l'article 13 du règlement de service (amende forfaitaire):      
1 050 €

5) Réouverture suite à fermeture indiquée en 1, 2, 3 et 4: (un déplacement + ¼ technicien) 30,50 €

6) Intervention d'agent du syndicat consécutive à une impossibilité de relevé le compteur, en              
application de l'article 15 du règlement de service: (deux déplacements + ¼ technicien) 52,50 €

7) Intervention d'agent du syndicat pour étalonnage de compteur à la demande de l'abonné, dans    
les conditions mentionnées au 3ème alinéa de l'article 16 du règlement de service:(un déplacement 
+ 1 h technicien + ½ h administratif) 68 € ; auxquels s'ajoute les frais facturés pour l'étalonnage 
et l'expédition du compteur

8) Intervention pour changement de compteur suite à détérioration ou gel, du fait de l'engagement  
de la responsabilité de l'usager, tel que mentionné à l'article 15 du règlement de service (un 
déplacement + 1 h technicien + ½ h administratif) 68 € ; auxquels s'ajoutent le prix du compteur 
et celui des pièces éventuellement changées

Les frais engagés par le syndicat pour d'éventuelles poursuites judiciaires concernant les infractions au 
règlement de service, seront facturés à l'abonné concerné. 

           Approuvé en conseil syndical du 18 mai 2021

Notes:

2) Fermeture provisoire demandée par l'abonné lors de période d'absence prolongée (art 11)

3) Fermeture d'office (sous conditions) suite à non-paiement des consommations (art 18)

4) Fermeture d'office (sous conditions) suite au constat d'une fraude ou d'une manipulation interdite   sur 
le branchement (art 13)

6) intervention après mise en demeure au 3ème relevé de compteur impossible à faire  (art 15)

7) Ces frais sont facturés dans le cas où le compteur s'est avéré conforme. Dans le cas contraire, ils sont 
à la charge du syndicat. (art 16)
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